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qu'il ne remplirait aucune fonction ép*3co.pulo et qu'il s'y conten-
terait d'une existences absolument effacée.

L'italie est redevenue conitue autrefois le point noir d e la
politique européenne. La question du pouvoir temporel qiue l'oit
prétendait morte et enterrée, est do noiùvca la question à l'ordre
du jour, malgré l'indifférence calculée de tous les gouivernements.
L'avenir de la monarchie piémontaise est plusi en dangrer que celui
du pouvoir temporal. UJnj'our, ce ddrnier sera rétabli, et on même
temps la royauté de Savoie se sera ècrouiléi, parco qu'elle est en)trée
à Rome portée dans les bras de la Révolution. La Révoluti[on
n'aime pas plus le trônequo l'autel. Le procès fait actuellement
aux social ites du 1 mai, jOite sur l'avenir des lue3urs qlui perm-et-
tout de prévoir tout cela. C'est ainsi qne les accusé,; ne craignent
pas de dire -aux juges:

"Lorsqu'en 1810, la maison do Savoie a fait lit guerre au prêtre,
elle n'a pas employé les moyens légaus-, ranii, le 20 septembrte, elle

ouvert la brèchie avec le canon. Et nousiaussi, nous sauirons ob-
tenir la liborté les armes à la main, comme la maison de Savoie a
Bu la conquérir on tuant os Firançais, les zouaves etlW, BotirbDns."

Ci La monarchlie de :Savoie a bien aussi suscité dei dé.sor-dres pour
régner .3ur l'italie. EtIll sx pn ?-r~
qui gouvernaient lopays. St, imes-nouis p.lus coupables qu'elle?"
s'lest écrié ce fameux colonel de la Commune, Cipriani.

Et un autre demandait hier â ses3jugos: IlMais le gouvernement
actuel n'a-t-il pasL pris naissance au milieu dos révolutiotis? Est-il
illégal pour cela?"

Les juges se taisent, le procureur du roi ne sait que répondre, car,
parmi les -inarchbisteq assis sur les bancs dos acué,il y a d'an-
ciens révolu'io-,- aires, qui, avant 1870, ont travaillé pour la monar-
chie de S:viet ont préparé les révolutions et les'manif'est:itions
en sa faveur. Ce procùs eît un avertisseme.t solennel oet serieux
pour la maison de Savoie.

La Franc-'Maçonnerie italienne entend bien profiter du mouve-
hiiont qu'elle a provoquié contre les pèlerinaos.

Voici, pour le prouvoi-, les conclusions d'un ordre dtiju tr intimé
aux Loges d'Italie, par lo Grand-Maître Lernrni, trois jouri nprèS
les manife-tation% contre les pèlerins franç.ais:

"Il flint en finir, porter la cugnée à la racine, détruire les causes
de ces agrensione (,les pèlerins), abolir les garanties; c'est un crime
et une folie de laisser -à l'ennemi la liberté dû la conspiration et
l'impunité de l'offenise.
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